
 
 

Buts de l'association 
 

 Grouper tous les professionnels de la représentation commerciale, agents, 
représentants et voyageurs de commerce, ceci pour la défense de leurs intérêts. 

 
 Etudier les questions économiques, juridiques et sociales en rapport avec leur activité. 
 
 Sauvegarder les intérêts de ses membres, notamment : 

 en assumant l'administration d'une Caisse d'entraide, 

 en développant l'esprit de mutualité et de prévoyance parmi ses membres, 

 en assurant le fonctionnement d'un service de placement, 

 en développant la formation professionnelle du représentant de commerce et en 
luttant contre la concurrence déloyale, en conformité des dispositions légales 
respectives, 

 en publiant par la voie de son organe officiel, tout article pouvant contribuer à la 
réalisation des buts proposés, 

 en mettant à la disposition de ses membres un service de renseignements et 
d'assistance juridiques, 

 en assurant les relations avec l'OFFT. 
 

 
L'aspect "sécurité" a été à la base de la fondation de notre association en 1883. A l'époque, 
les assurances n'étaient pas ce qu'elles sont aujourd'hui, il fallait donc développer l'esprit de 
solidarité et de mutualité. Les choses ont bien changé depuis, mais les représentants ont 
toujours besoin de sécurité. Voilà ce que nous proposons à nos membres : 

 Conseils et assistance juridiques professionnels 

 Protection juridique professionnelle 

 Examen de contrats d'agence ou d'engagement des représentants 

 "Chaîne de l'amitié" en cas de difficultés 

 Conseils et service de placement 

 Assistance et conseils personnalisés au sein des sections et auprès du secrétariat 
central 

 Négociation sur les recommandations pour le remboursement des frais de voyage et 
de voiture 

 Valorisation et reconnaissance de la profession auprès des autorités 


